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Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2024-646

02/12/2024

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGAL/SDSBEA/2024-445 du 25/07/2024 : Modification des modalités de gestion du plan de 
soutien à l'accueil des animaux abandonnés et en fin de vie (mesure 4 – Axe 2 «Agriculture, 
alimentation, forêt» du plan de relance) : – volet C.
Nombre d'annexes : 1

Objet : Modification des modalités de gestion du plan de soutien à l'accueil des animaux 
abandonnés et en fin de vie (mesure 4 – Axe 2 «Agriculture, alimentation, forêt» du plan de relance)
: – volet C.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF

Résumé : Cette instruction modifie le contenu des conventions passées entre les DRAAF / DAAF 
et les associations régionales Vétérinaires Pour Tous. La date d’engagement des dépenses est 
reportée au 30/06/2025 avec un décalage au 30/09/2025 pour la remise des rapports technique et 
financier finaux et au 31/12/2025 pour l’échéance de la convention.

Textes de référence :

- Article R.112-5 du code des relations entre le public et l’administration ;

- Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’Etat pour les projets 



d’investissement ;

- Circulaire du MAA/SG/BG/2020-06 du Ministre du MAA aux Préfet du 7 décembre 2020 sur la 
mise en oeuvre territorialisée du volet « agriculture, alimentation, forêt » du plan France Relance.
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Tableau 1: Subventions plafonds pour chaque association régionale VPT 
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Région Département MONTANT (€)

01 Auvergne-Rhône-Alpes Ain
03 Auvergne-Rhône-Alpes Allier
07 Auvergne-Rhône-Alpes Ardèche
15 Auvergne-Rhône-Alpes Cantal
26 Auvergne-Rhône-Alpes Drôme
38 Auvergne-Rhône-Alpes Isère
42 Auvergne-Rhône-Alpes Loire
43 Auvergne-Rhône-Alpes Haute-Loire
63 Auvergne-Rhône-Alpes Puy-de-Dôme
69 Auvergne-Rhône-Alpes Rhône
73 Auvergne-Rhône-Alpes Savoie
74 Auvergne-Rhône-Alpes Haute-Savoie
21 Bourgogne-Franche-Comté Côte-d'Or
25 Bourgogne-Franche-Comté Doubs
39 Bourgogne-Franche-Comté Jura
58 Bourgogne-Franche-Comté Nièvre
70 Bourgogne-Franche-Comté Haute-Saône
71 Bourgogne-Franche-Comté Saône-et-Loire
89 Bourgogne-Franche-Comté Yonne
90 Bourgogne-Franche-Comté Territoire de Belfort
22 Bretagne Côtes-d'Armor
29 Bretagne Finistère
35 Bretagne Ille-et-Vilaine
56 Bretagne Morbihan
18 Centre-Val de Loire Cher
28 Centre-Val de Loire Eure-et-Loir
36 Centre-Val de Loire Indre
37 Centre-Val de Loire Indre-et-Loire
41 Centre-Val de Loire Loir-et-Cher
45 Centre-Val de Loire Loiret
08 Grand Est Ardennes
10 Grand Est Aube
51 Grand Est Marne
52 Grand Est Haute-Marne
54 Grand Est Meurthe-et-Moselle
55 Grand Est Meuse
57 Grand Est Moselle
67 Grand Est Bas-Rhin
68 Grand Est Haut-Rhin
88 Grand Est Vosges
02 Hauts-de-France Aisne
59 Hauts-de-France Nord
60 Hauts-de-France Oise
62 Hauts-de-France Pas-de-Calais
80 Hauts-de-France Somme

Numéro de 
dpt

 28 947  € 
 29 830  € 
 22 265  € 
 10 276  € 
 33 209  € 
 56 900  € 
 44 995  € 
 13 159  € 
 37 648  € 
 92 651  € 
 19 088  € 
 32 937  € 
 28 599  € 
 24 592  € 
 14 702  € 
 20 065  € 
 14 001  € 
 37 376  € 
 25 249  € 
 7 555  € 
 35 579  € 
 43 766  € 
 44 990  € 
 41 128  € 
 22 309  € 
 22 688  € 
 16 443  € 
 32 450  € 
 19 802  € 
 38 763  € 
 26 962  € 
 22 812  € 
 33 100  € 
 10 603  € 
 43 813  € 
 13 317  € 
 60 179  € 
 59 188  € 
 37 953  € 
 24 709  € 
 44 219  € 
 200 073  € 
 48 258  € 
 124 855  € 
 44 730  € 
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Région Département MONTANT (€)

75 Île-de-France Paris
77 Île-de-France Seine-et-Marne
78 Île-de-France Yvelines
91 Île-de-France Essonne
92 Île-de-France Hauts-de-Seine
93 Île-de-France Seine-Saint-Denis
94 Île-de-France Val-de-Marne
95 Île-de-France Val-d'Oise
14 Normandie Calvados
27 Normandie Eure
50 Normandie Manche
61 Normandie Orne
76 Normandie Seine-Maritime
16 Nouvelle-Aquitaine Charente
17 Nouvelle-Aquitaine Charente-Maritime
19 Nouvelle-Aquitaine Corrèze
23 Nouvelle-Aquitaine Creuse
24 Nouvelle-Aquitaine Dordogne
33 Nouvelle-Aquitaine Gironde
40 Nouvelle-Aquitaine Landes
47 Nouvelle-Aquitaine Lot-et-Garonne
64 Nouvelle-Aquitaine Pyrénées-Atlantiques
79 Nouvelle-Aquitaine Deux-Sèvres
86 Nouvelle-Aquitaine Vienne
87 Nouvelle-Aquitaine Haute-Vienne
09 Occitanie Ariège
11 Occitanie Aude
12 Occitanie Aveyron
30 Occitanie Gard
31 Occitanie Haute-Garonne
32 Occitanie Gers
34 Occitanie Hérault
46 Occitanie Lot
48 Occitanie Lozère
65 Occitanie Hautes-Pyrénées
66 Occitanie Pyrénées-Orientales
81 Occitanie Tarn
82 Occitanie Tarn-et-Garonne
44 Pays de la Loire Loire-Atlantique
49 Pays de la Loire Maine-et-Loire
53 Pays de la Loire Mayenne
72 Pays de la Loire Sarthe
85 Pays de la Loire Vendée
04 Provence-Alpes-Côte d'Azur Alpes-de-Haute-Provence
05 Provence-Alpes-Côte d'Azur Hautes-Alpes
06 Provence-Alpes-Côte d'Azur Alpes-Maritimes
13 Provence-Alpes-Côte d'Azur Bouches-du-Rhône
83 Provence-Alpes-Côte d'Azur Var
84 Provence-Alpes-Côte d'Azur Vaucluse
971 ROM/DOM Guadeloupe 
972 ROM/DOM Martinique 
973 ROM/DOM Guyane
974 ROM/DOM La Réunion

Numéro de 
dpt

 98 514  € 
 68 535  € 
 51 545  € 
 60 936  € 
 58 143  € 
 116 851  € 
 72 443  € 
 70 106  € 
 40 390  € 
 37 557  € 
 32 133  € 
 22 192  € 
 79 917  € 
 27 838  € 
 40 377  € 
 16 881  € 
 17 297  € 
 38 015  € 
 93 615  € 
 26 961  € 
 28 918  € 
 38 980  € 
 21 955  € 
 27 872  € 
 27 467  € 
 14 599  € 
 34 774  € 
 22 304  € 
 69 751  € 
 82 254  € 
 15 483  € 
 103 826  € 
 14 664  € 
 6 508  € 
 18 087  € 
 48 878  € 
 30 847  € 
 24 089  € 
 59 662  € 
 37 804  € 
 18 218  € 
 31 648  € 
 28 390  € 
 14 547  € 
 9 036  € 
 78 458  € 
 154 107  € 
 87 370  € 
 51 893  € 
 25 735  € 
 21 338  € 
 16 419  € 
 57 173  € 



Direction générale
de l’alimentation

Nom de la DRAAF

Sous-action : numéro
N° de la convention : numéro
N° d'engagement juridique : numéro

Avenant n° 4 de modification avec incidence financière à la convention n° numéro de
la convention du JJ/MM/AAAA relative à intitulé de la convention

Entre :

La Direction régionale de l’Alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) représentée
par le Directeur Régional de l’Alimentation de l’agriculture et de la forêt,  adresse, n° SIRET
XXXXX, désigné ci-après par « la DRAAF », d’une part,

Et :

 
L'association régionale Vétérinaire Pour Tous (VPT), représentée par son Président le docteur
vétérinaire  nom, sis  adresse, n°SIRET  XXXXX, désignée ci-après par « VPT  région », d'autre
part.

La DRAAF et VPT région sont ci-après désignés collectivement par « les parties ».

Vu la convention n°  numéro de convention du  JJ/MM/AAAA passée entre VPT  région et la
DRRAF, relative à intitulé de la convention, désignée ci-après par « convention » ;

Il est convenu ce qui suit :



Article 1 - Objet de l’avenant

1. L’article « Modalités de versement » est modifié comme suit : 

Les dépenses doivent être engagées au plus tard le  30/06/2025.  Les dépenses engagées a
posteriori ne sont pas éligibles. Les dépenses engagées pendant la période d'exécution du
projet peuvent être payées a posteriori à condition de figurer dans le rapport financier.

La date «  15/12/2024 » est remplacée par la date «  30/09/2025 » pour le délai d’envoi d’un
rapport final technique d’exécution bilan et d’un rapport final financier d’exécution.

2. L’article « Durée » de la convention est modifié comme suit :

La phrase « L'échéance est donc reportée au 15/12/2024. » est remplacée par la phrase « En
2024, une prolongation permettant un paiement du solde de la convention en 2025 a été
accordée  par  la  Direction  générale  de  l’alimentation.  L'échéance  est  donc  reportée  au
31/12/2025. ».

Article 2 - Intégrité de la convention 

Les autres dispositions de la convention, non modifiées par le présent avenant et qui ne lui
sont pas contraires, demeurent inchangées et restent applicables.

Article 3 - Dispositions finales

Le présent avenant prend effet à compter de sa date de signature par un représentant de la
DRAAF. Il comprend 3 articles et est établi en 1 exemplaire original destiné à VPT région. Une
copie est conservée par la DRAAF.

Pour VPT région,
(Nom, prénom, qualité du signataire)

Pour la DRAAF, 
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